
RACISME, 
ANTISÉMITISME ET 
DISCRIMINATIONS

Identifier, prévenir et répondre aux comportements racistes, 

antisémites et discriminatoires





PLAN

1.Préjugés, stéréotypes et discrimination

2.Liberté d'expression et discours de haine

3.Prévenir et agir contre le racisme et l’antisémitisme



PRÉJUGÉS - STÉRÉOTYPES

QU'EST-CE QUE C'EST ?



Stéréotype

Préjugé

Discrimination

Images mentales, croyances largement partagées par une 

population sur des personnes, des endroits ou des choses. 

Généralisation d’ un comportement ou de caractéristiques.

“Juger à l’ avance”, évaluer avant de 

connaître. Oriente en bien ou mal les 

sentiments que l’ on a à l’ égard de 

quelqu’ un ou d’ une situation.

Comportement 

envers quelqu’ un.

NOURRIT

EXPLIQUE





Les préjugés en France
Rapport CNCDH 2023

 Parmi les personnes interrogées  :

• 60% pensent que « de nombreux immigrés viennent en France 
uniquement pour profiter de la protection sociale »

• 49,3 % pensent que « les Roms vivent essentiellement de vols et de 
trafics » 

• 37% pensent que « les Juifs ont un rapport particulier à l’argent »



RACISME ET 

ANTISÉMITISME



Ensemble de doctrines selon lesquelles les variétés de l’espèce humaine appelées 

“races”, principalement distinguées les unes des autres par leur apparence 

physique, seraient dotées de facultés intellectuelles et morales inégales, 

directement liées à leur patrimoine génétique.

Définition du racisme



“L’antisémitisme est une certaine perception des Juifs qui peut se manifester par 

une haine à leur égard. Les manifestations rhétoriques et physiques de 

l’antisémitisme visent des individus juifs ou non et/ou leurs biens, des institutions 

communautaires et des lieux de culte.”

Définition de l’antisémitisme



Le racisme et l’antisémitisme 
dans le sport 

« Pendant très longtemps, on considère que cela fait partie du spectacle… les cris, les chansons 
racistes… pendant très longtemps, on a considéré que l’on ne pouvait rien faire. »
Pascal Blanchard, historien

« Le stade est le dernier espace toléré de débridement des émotions… On peut finalement se 
comporter d’une manière qui serait sanctionnée dans la vie ordinaire ».
Dominique Bodin, sociologue du sport

Lutter contre le sentiment d’impuissance 
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La protection offerte par le code du sport contre le racisme, 
l’antisémitisme et les discriminations

Article L100-1 Al.5 « La loi favorise un égal accès aux activités physiques et sportives, sans

discrimination fondée sur le sexe, l'identité de genre, l'orientation sexuelle, l'âge, le handicap,

l'appartenance, vraie ou supposée, à une nation ou à une ethnie, la religion, la langue, la condition

sociale, les opinions politiques ou philosophiques ou tout autre statut »

Article L100-2 « L’État, les collectivités territoriales et leurs groupements, les associations, les

fédérations sportives, les entreprises et leurs institutions sociales […] veillent également à prévenir

et à lutter contre toutes les formes de violence et de discrimination dans le cadre des activités

physiques et sportives.

Les règlements disciplinaires : L’article D. 211-80 du code du sport prévoit que les sportifs ou

stagiaires en formation peuvent faire l’objet de sanctions disciplinaires (avertissement, blâme,

exclusion temporaire ou définitive) pour manquement au règlement intérieur de l’établissement.



LES DISCRIMINATIONS

QU'EST-CE QUE C'EST ?



ARTICLE L.225-1 DU CODE PÉNAL

1. Une différence de traitement

2. Dans un domaine prévu par la loi : travail ; accès 

aux biens et accès aux services

3. Sur le fondement d'un motif prohibé

3 ANS D'EMPRISONNEMENT ET 45 000€ D'AMENDE

OU 5 ANS D'EMPRISONNEMENT ET 75 000€ D'AMENDE 

SI COMMIS DANS UN LIEU ACCUEILLANT DU PUBLIC





Les exeptions

Les exceptions prévues par la loi : article 225-3 du code pénal

• Fondées sur l’état de santé (ex :inaptitude professionnelle, prévention et couverture 

risque décès)

• En matière d’embauche (exigence professionnelle essentielle et déterminante et 

relative à la nationalité dans la fonction publique)

• Fondées sur le sexe (en matière d’accès aux biens et services justifiées notamment par 

la protection des victimes, la liberté associative et les activités sportives)

• Lieu de résidence (pour la fourniture d’un bien ou service en situation de danger 

manifeste)

Les discriminations positives

Autorisées dans le cadre de politiques publiques, elles visent à favoriser certaines 

catégories de population désavantagées, pour rétablir l’égalité des chances,



Des faits répétés (ou un 

fait unique qui dure dans 

le temps)

Sur le fondement d'un 

motif prohibé

Qui a une conséquence 

directe sur l'état de santé

LE HARCÈLEMENT

MORAL

DISCRIMINATOIRE



• HARCÈLEMENT MORAL DISCRIMINATOIRE

Refuser l’accès à un événement associatif en raison du genre d’une personne

QUELQUES EXEMPLES

• HARCÈLEMENT MORAL “D’AMBIANCE”

Commentaires, remarques, qualifiées de blagues sur les personnes 

de telle nationalité ou religion - même si ne visent pas quelqu’un en 

particulier

Se voir attribuer une note en fonction de son origine

Envoyer un message avec des propos racistes 



QUIZZ

• Un joueur dit que les immigrés sont pauvres

• Un joueur ne souhaite pas participer à un match car des personnes portent 
un maillot arc-en-ciel en soutien à la lutte contre l’homophobie

• Un groupe de joueurs indique à un autre joueur du club qu’il ne peut pas  
rejoindre un évènement en raison de son origine

Discrimination ?



LA LIBERTÉ D'EXPRESSION

FACE AUX DISCOURS DE HAINE



La liberté d’expression

 Article 10 de la Convention européenne des droits de l'homme :

« Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté 
d'opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou 
des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d'autorités publiques et sans 
considération de frontière. »

« L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut 
être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions ou sanctions 
prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires […]. »



Les propos prohibés

L'injure publique ou non publique à caractère racial

La diffamation publique ou non publique à caractère racial

La provocation à la haine, la violence et la discrimination

L'apologie

Le négationnisme

LOI DE LA PRESSE DU 29 JUILLET 1881



AVERTISSEMENT

CETTE PRÉSENTATION CONTIENT DES CONTENUS VIOLENTS 

POUVANT HEURTER LA SENSIBILITÉ. ILS SONT PRÉSENTÉS ICI À DES 

FINS UNIQUEMENT DE SENSIBILISATION À LA LUTTE CONTRE LE 

RACISME, L’ANTISÉMITISME ET LES DISCRIMINATIONS.



INJURE À CARACTÈRE RACIAL

1  AN D'EMPRISONNEMENT ET 45 000€ D'AMENDE (PUBLIQUE 

-  ARTS 29 AL.3 ET 33 AL.3 LOI  DE 1881)  

OU 1  500€ D’AMENDE (NON PUBLIQUE :  ART R625 -8-1  CP)



DIFFAMATION À CARACTÈRE RACIAL

1  AN D'EMPRISONNEMENT ET 45 000€ D'AMENDE (PUBLIQUE 

-  ARTS 29 AL.2 ET 32 AL.2 LOI  DE 1881)  

OU 1  500€ D’AMENDE (NON PUBLIQUE –  ART 625-8 CP)



PROVOCATION À LA HAINE, À LA VIOLENCE OU À LA 
DISCRIMINATION À CARACTÈRE RACIAL

1  AN D'EMPRISONNEMENT ET 45 000€ D'AMENDE (PUBLIQUE –  

ART 24 AL,7 LOI  1881)  

OU 1  500€ D’AMENDE (NON PUBLIQUE –  ART 625-7 CP)



LE NÉGATIONNISME

1  AN D'EMPRISONNEMENT ET 45 000€ D'AMENDE

ART 24 BIS LOI  DE 1881



APOLOGIE DE CRIMES DE GUERRE, crimes contre 
l'humanité ou crimes de réduction en esclavage

5 ANS D'EMPRISONNEMENT ET 45 000€ D'AMENDE

ART 24 AL.5 LOI  DE 1881



Liste des crimes contre 

l'humanité

Crimes contre l’humanité commis sur le territoire cambodgien 
entre 1975 et 1979 

Crimes contre l’humanité commis dans les territoires de l’ex-
Yougoslavie dans les années 1990

Crime de génocide contre les Tutsis 

Crime contre l’humanité contre les Hutus modérés en 1994

Crime contre l'humanité contre les juifs entre 1933 et 1945



Les discours de haine en ligne

RESPONSABILITÉ

Responsabilité du directeur de 

publication pour les propos 

tenus en ligne et obligation de 

modération

LOI DE LA PRESSE

Mêmes infractions et 

mêmes sanctions que pour 

les propos tenus hors ligne



Les mécanismes des discours 

de haine en ligne

• Le algorithmes et les 

biais  de confirmations 

• La stratégie des fausses 

informations 



QUIZZ

• En arrivant dans les vestiaires, un joueur fait un salut nazi
⚬ Négationnisme
⚬ Apologie
⚬ Ce n’est pas une infraction

• Sur un groupe de discussion de WhatsApp, un joueur renomme les 
participants et leur attribue un surnom lié à leurs origines
⚬ Injure à caractère racial
⚬ Harcèlement moral discriminatoire
⚬ Ce n’est pas une infraction



QUIZZ

Les propos suivants constituent une :

• Injure
• Provocation à la haine, à la violence ou à la discrimination
• Diffamation



TOUR DE TABLE



RÉAGIR AUX ACTES
RACISTES ET ANTISÉMITES



SIGNALER

Réagir en situation

ECOUTER



Réagir en situation

SE FORMER

Boîte à outils et Tests d'auto-révélation MOOC d'autoformation

https://light.erasmus.site/home
https://light.erasmus.site/home
https://light.erasmus.site/home
https://light.erasmus.site/home
https://www.light-project.eu/courses/mooc-platform-for-youth-workers-on-unconscious-bias-and-invisible-racism/


Les interlocuteurs

La Licra Le défenseur des droits

Formulaire de signalement 

pour les victimes et témoins 

d'actes racistes, antisémites 

et de discrimination : 

https://www.licra.org/agir/sig

naler-formulaire

Permanence téléphonique : 

01.45.08.08.08

Formulaire de signalement pour 

les victimes de discrimination : 

https://formulaire.defenseurdesdr

oits.fr/code/afficher.php?ETAPE=ac

cueil_2016

Plateforme téléphonique au 39 28

ou chat : 

https://www.antidiscriminations.fr/

https://www.licra.org/agir/signaler-formulaire
https://www.licra.org/agir/signaler-formulaire
https://www.licra.org/agir/signaler-formulaire
https://www.licra.org/agir/signaler-formulaire
https://formulaire.defenseurdesdroits.fr/code/afficher.php?ETAPE=accueil_2016
https://formulaire.defenseurdesdroits.fr/code/afficher.php?ETAPE=accueil_2016
https://formulaire.defenseurdesdroits.fr/code/afficher.php?ETAPE=accueil_2016
https://www.antidiscriminations.fr/


CAS PRATIQUE

Sur un groupe de discussion de votre structure, vous constatez des 
échanges particulièrement virulents de la part d’un sportif envers 
un autre. Il conclut en ces termes "inutile de parler avec les gens 
de ta race". 

Comment réagissez vous ?



https://www.facebook.com/

licra.org

https://twitter.com/

_LICRA_

https://www.instagram.com

/licra_org/

Merci de votre attention
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